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Le début d’automne n’est jamais 
une période propice à un bon dé-
marrage en lactation. Toutefois, 

en 2023, les résultats semblent avoir 
été plus bas que les années précé-
dentes. En cause, différents facteurs, 
liés notamment aux chaleurs de l’été. 
Le stress thermique des animaux est 
l’une des explications soulevées par 
Katleen Petit, conseillère technique à 
Adice, mais pas seulement. Cette baisse 
de la production est aussi intimement 
liée à la qualité des fourrages.

Une qualité de fourrage 
moyenne
La conseillère pointe d’abord la mau-
vaise digestibilité du maïs. « La quantité 
de fibres (NDF) est faible et bien inférieure 
à celle de 2022 du fait d’une proportion de 
grains/tiges-feuilles plus élevée à la récolte. 
Quant à la digestibilité des fibres (dNDF), 
elle est assez faible cette année », aver-
tissait d’ailleurs Arvalis fin novembre. 
Katleen Petit souligne aussi que la qualité 
n’était pas toujours au rendez-vous sur 
les ensilages d’herbe du fait de tempé-
ratures élevées au printemps, du déficit 
de pluviométrie et de récoltes tardives. 
« Avec un ensilage d’herbe moyen et un 
silo de maïs moyen, on ne peut pas faire 
des miracles », résume la conseillère. 
Et si l’éleveur n’a pas de prise sur ces 
conditions météorologiques, d’autres 
éléments peuvent aussi influer sur le 
démarrage en lactation des bovins. En 
l’occurrence, c’est surtout la digestion qui 
va avoir un rôle crucial pour la production 
du lait, la préparation des vaches ne doit 
donc pas être négligée.

Trois semaines  
de réadaptation
« Les papilles ruminales mettent trois 
semaines pour se réadapter à un aliment 
qu’elles avaient perdu l’habitude de digérer, 
précise la conseillère. Donc si les bêtes 
démarrent leur lactation sans avoir été 
nourries en amont avec une ration proche 
de celle des vaches laitières, le temps 
de s’habituer elles auront passé le pic 
de lactation. C’est dommage ! » Pour la 
préparation, Katleen Petit préconise de 
rapprocher les vaches taries des laitières 
(si possible en bâtiment, dans une case 
spécifique «préparation au vêlage») au 
minimum trois semaines avant la date 
de vêlage pour commencer à leur ap-
porter des concentrés. « Il faut compter 
un tiers de la ration habituelle des vaches 
laitières pour une tarie », explique encore 
la conseillère.

Un maïs suffisamment 
fermenté
Enfin, Katleen Petit rappelle que la fer-
mentation du maïs a aussi un effet im-
portant sur les quantités de lait produites. 
« Pour que les vaches puissent valoriser 
complètement l’ensilage, il faut compter au 
minimum deux mois de fermentation dans 
un silo », souligne-t-elle. En pratique, 
cela n’est pas simple à mettre en place 
pour les exploitations. « Les éleveurs n’ont 
pas toujours beaucoup de stocks, car avec 
ces problèmes de météo, on récolte peu. 
Et du coup, on arrive sur des ensilages 
de maïs pas très fermentés », résume la 
conseillère.

Jouer sur le type  
de concentré
Si la solution la plus économique reste 
souvent de «faire avec» malgré le manque 
à gagner entre septembre et novembre, 
d’autres stratégies peuvent aussi être 
adoptées. « On peut essayer de jouer 

sur la quantité et le type de concentré », 
préconise Katleen Petit. Les concentrés 
qui se dégradent rapidement dans le 
rumen des animaux seront à privilégier, 
tels que l’orge voire le blé. Des céréales 
comme le triticale peuvent également 
être utilisées en attendant une bonne 
fermentation du maïs. Dernier conseil : 
ne pas hésiter à faire évoluer la ration 
au cours de l’hiver. « Au fur et à mesure 
de la fermentation du maïs, il faudra réa-
dapter le complément à côté », précise la 
conseillère Adice. n
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Depuis novembre 2023, le dextrane 
de fer 10% peut être utilisé en 
agriculture biologique, unique-

ment dans l’alimentation des porcelets 
non-sevrés pour combler les carences 
en fer et pendant une durée limitée 
(application sélective). Attention, le 
dextrane de fer 10% utilisé dans les 
aliments bio pour porcelets non-se-
vrés ne doit pas provenir d’un milieu 
de culture OGM.

Pourquoi  
cette autorisation ?
Les porcelets naissent avec des réserves 
de fer très faibles et le lait maternel ne 
couvre pas leurs besoins très élevés liés 
à une croissance rapide. En effet, le nou-
veau-né double son poids en moyenne 
en une semaine.
Une supplémentation de 200 mg en fer 
est nécessaire seulement pour les por-

celets nés en bâtiments. Les porcelets 
élevés en plein air peuvent trouver une 
quantité suffisante de fer dans leur en-
vironnement naturel, probablement en 
ingérant de la terre.

Quels signes  
d’une carence en fer ? 
L’impact principal d’une carence en fer 
concerne la croissance avec un réel 
retard du développement du porcelet 
anémié, jusqu’à 1,5 kg de moins au se-
vrage pour le porcelet carencé. À no-
ter : lorsque des symptômes comme 
l’anémie, le poil rêche, la léthargie ou 
le manque d’appétit sont observés, cela 
signifie que la carence en fer est im-
portante. n

3 Contact : Christel Nayet, conseillère 
élevage en agriculture biologique, 
tél 06 25 63 58 82,   
christel.nayet@drome.chambagri.fr

Élevage
BOVIN LAIT / L’automne dernier, plusieurs éleveurs bovins ont noté 
un mauvais démarrage en lactation. Face à ce constat, Katleen Petit, 
conseillère technique à Adice, émet plusieurs hypothèses et apporte des 
conseils pour les prochaines saisons.

La digestion : clé pour un 
bon démarrage de lactation

Une supplémentation en fer est nécessaire seulement pour les porcelets nés 
en bâtiments. © Archives AD26

La digestion va avoir un rôle crucial dans le démarrage en lactation. ©AD26

Selon les conditions météorologiques, 
la qualité du fourrage varie fortement 
et impacte la production laitière, 
notamment à l’automne.

PORCELETS BIO /

Du fer autorisé  
en cas d’anémie

Depuis le 1er octobre 2023, les 
opérations d’ébourgeonnage/
écornage sont tolérées, sous 

dérogation (à demander tous les 
ans), et à condition de prendre en 
charge la douleur via l’utilisation 
d’anesthésiant et/ou d’analgésiant 
suffisants. Le tableau ci-dessous 
précise les régles à respecter selon 
les espèces et l’âge des animaux.

À noter 
L’analgésie post opératoire se fait au 
moyen d’un anti-inflammatoire non 
stéroïdien (AINS) approprié. Par ail-
leurs, seuls les médicaments ayant 

une autorisation de mise sur le mar-
ché (AMM) sont autorisés. L’utilisa-
tion de médecines complémentaires 
est possible en accompagnement 
d’un traitement à base de produits 
avec AMM.
Ces nouvelles règles sont inscrites 
dans la note de l’Institut national de 
l’origine et de la qualité (Inao) « Abla-
tion des bourgeons de cornes et écor-
nage en agriculture biologique » et 
disponible sur https://www.inao.
gouv.fr/Les-signes-officiels-de-la-
qualite-et-de-l-origine-SIQO
Pour information, cette note vient 
d’être complétée d’une liste de mé-

dicaments vétérinaires répondant à 
l’obligation de prise en charge de la 
douleur.
Pour accèder à la plateforme per-
mettant d’obtenir une dérogations, 
se rendre sur : https://sve.deroga-
tionbio.inao.gouv.fr (identifiant et mot 
de passe Agence Bio). n
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ÉBOURGEONNAGE EN BIO / 

Toléré mais sous dérogation annuelle

Bovin Caprin et ovin
< 4 semaines

(28 jours)
De 4 semaines

à 2 mois >2 mois < 2 semaines
(14 jours) > 14 jours

Possible 
en bio OUI OUI INTERDITE* OUI INTERDITE*

Anesthésie
locale Conseillée Obligatoire Obligatoire Conseillée Obligatoire

Analgésie 
post 
opératoire

Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire

* au-delà des âges indiqués, l’intervention devient un écornage et non un ébourgeonnage. Celui-ci est gé-
néralement interdit en bio sauf cas exceptionnel (risque de blessure pour les animaux ou l’éleveur...). Il faut 
alors demander une dérogation par animal et expliquer les raisons.
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